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Le ministère de la Défense nationale du bon déroulement des opérations
a été créé, en 1922, en vertu de la Loi militaires et veiller à ce que les For-
sur la défense nationale. ces canadiennes soient prêtes à

Le ministre de la Défense natio- s'acquitter des obligations confiées
nale est chargé de contrôler et de au Ministère par le gouvernement.
diriger les Forces armées canadien- Au Quartier général de la Défense
nes et il est responsable de toutes les nationale, le vice-chef d'état-major
questions relatives aux installations de la Défense, le sous-chef d'état-
de défense du Canada. Il soumet au major de la Défense, quatre sous-mi-
Cabinet les grandes questions nistres adjoints, le juge-avocat gé-
d'orientation à propos desquelles néral, le directeur général de
celui-ci doit donner son avis. Jusqu'à linformation et le directeur général
octobre 1973, il était également res- des services administratifs du Minis-
ponsable de l'Organisation des me- tère sont tous responsables devant
sures d'urgence du Canada qui, en le sous-ministre et le chef détat-ma-
1974, prit le nom de Centre national jor de la Défense. Le vice-chef d'état-
de planification des mesures major de la Défense est le principal
d'urgence (mieux connu sous celui adjoint et conseiller du sous-ministre
de Planification d'urgence Canada). et du chef d'état-major de la Dé-
Cette nouvelle organisation qui, pour fense; il assure les fonctions de ce
des raisons administratives, fait tou- dernieren son absence. Lesous-chef
jours partie du ministère de la Dé- d'état-major de la Défense est res-
fence nationale est comptable au ponsable devant le vice-chef d'état-
Conseil privé. Cependant, le Ministre major de la Défense. Il lui incombe
exerce toujours certains pouvoirs et d'assurer que les opérations des For-
fonctions en cas d'urgence civile. ces canadiennes se déroulent avec

Le sous-ministre est le plus haut toute l'efficacité voulue.
fonctionnaire du Ministère et le prin-
cipal conseiller civil auprès du Minis-
tre pour toutes les questions de dé-
fense. Il veille à ce que l'adminis-
tration du Ministère reflète toutes les
politiques élaborées par le
gouvernement.

Le chef d'état-major de la Dé-
fense, principal conseiller militaire
auprès du Ministre, est chargé du
contrôle et de l'administration des
Forces canadiennes. Il dopt à
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les Forces canadien- Commandement maritime
nelle. Elle reflète les Toutes les Forces navales canadien-
es que leur confie le nes ainsi que les avions patrouilleurs
toutes les forces af- relèvent du chef du Commandement
-ande mission maritime dont le quartier général se
t placées sous la trouve à Halifax. Le commandant ad-
eul commandant (ou joint dirige les Forces maritimes du
e des ressources né- Pacifique à partir de son quartier gé-
;'acquitter de ses néral établi à Esquimaît. Le rôle du
précisément, elles Commandement maritime est de
s au Quartier général surveiller et de contrôler l'accès aux
ationale sous les eaux territoriales et de fournir des
ts suivants: navires prêts pour le combat confor-
ont maritime mément aux obligations que le Ca-

ont de la Force mo- nada a contractées en matière de dé-
fense continentale et envers l'OTAN.
Le chef du Commandement mari-

ent aérien time est également le chef du Sous-
ennes en Europe secteur canadien de l'Atlantique

ent(Commandement de la zone occi-

es canadiennes dentale de l'Atlantique). Le Com-
Cmmandement maritime participe, au

ennes de la Région besoin, aux opérations militaires ca-



l'Environnement. Une multitude de
navires sont repérés chaque année
dans ces eaux et un grand nombre
d'entre eux sont inspectés par des
agents du ministère des Pêches et de
l'Environnement en compagnie de
militaires canadiens.



n- Commandement aérien
)u La création du Commandement
ni- aérien, le 2 septembre 1975, a re-

donné à un commandant principal
ce l'entière responsabilité des Forces
és aériennes militaires du Canada afin
des de permettre une plus grande sou-
ice plesse d'utilisation de la force
21 aérienne et d'augmenter l'efficacité,

la sécurité et la rentabilité des opéra-
tions.

La fonction première du Com-
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qui assurent la liaison entre les cen-
tres où ils sont affectés et la Garde
côtière.

Outre les avions ayant à leur bord
des spécialistes et conçus expressé-
ment pour la recherche et le sauve-
tage, des appareils stationnés dans
divers endroits du pays et, dans cer-
tains cas, tenus en état d'alerte, exé-
cutent également des opérations de
ce genre.

nes anti-sous-marines que le Canada
s'est engagé à mettre à la disposition
de l'OTAN.

10e Groupe aérien tactique
Sur le plan opérationnel, le 100
Groupe aérien tactique (10< G.A.T.)
du Commandement aérien relève du
Commandement de la Force mobile
dont le quartier général est installé
dans les mêmes locaux que le sien, à
St-Hubert (Québec). Il exploite toutes
les ressources aériennes destinées à
fournir un appui direct à l'armée de
terre. Il dispose donc d'avions à
voilure fixe et d'hélicoptères utilisés
lors des vols de reconnaissance, pour
le transport tactique au-dessus des
ehnenn da bataille. et dans les tirs
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> la Région du Indes, au F
née occide

n du Nord ont men et au
iéral à YeI- A la sui
u-Nord-Ouest> flit israéio-
hement à taires cane
. P6nirin <rnm- dans la ba

en Nouvelle-Gui-
Congo, au Vé-

latement du con-
près de 900 mili-

t été envoyés
aza de 1956 à
solution de la
Jnies stationnée



et la FNUOD sur le p
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rains de manoeuvre placés sous la
surveillance des Forces canadiennes.

Depuis bon nombre d'années, le
Canada assure la formation de pilo-
tes de pays membres de l'OTAN
dans certaines bases du ministère de
la Défense. Ces dernières années,
des pilotes venus du Danemark, de
l'Allemagne, de la Norvège et des
Pays-Bas ont bénéficié de ce pro-
gramme. Actuellement, le Canada
continue d'entraîner des pilotes
néerlandais en vertu d'un accord qui
prendra fin en juillet 1981.
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